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Résumé 

 
Une étude piscicole de la Grosne entre Brandon et Marnay, réalisée en 2015 / 2016 dans le cadre 

du Contrat de rivière Grosne, a permis de constater que la population de brochet de la Grosne aval, dans 
le secteur de Marnay (secteur situé Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ {ǘ-Cyr, derniers ouvrages 
avant la confluence avec la Saône) était dégradéeΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ ŀǾŀƛǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǇŜǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
fonctionnelles pour cette espèce Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƛƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 
deux zones humides situées dans la partie aval de la Grosne - le bras mort du Grand Recard (commune 
de Marnay) et le bras mort de la Petite Vevre (commune de Saint-Cyr) ς pour pouvoir proposer des 
actions de restauration de leurs fonctionnalités pour la reproduction du brochet. 

 
[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ wŜŎŀǊŘ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité de ce vaste bras mort 

présente une végétation favorable à la ponte du brochet, ce qui en fait une frayère potentielle 
exceptionnelle pour la basse vallée de la Grosne. TouǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ ȅ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǘǊƻǇ ǾƛǘŜΦ /Ŝǘ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ 
importantes présentes au niveau dΩǳƴ ouvrage hydraulique implanté dans sa partie aval. Par ailleurs, un 
chemin, implanté au milieu du bras mort, le partage actuellement en deux parties distinctes et limite 
ainsi le déplacement des poissons en son sein. Enfin, la hauteur ŘΩŜŀǳ ǘŜƴǳŜ ǇŀǊ vannage apparait 
comme étant trop importante, si celui-ci était étanche.  

{ǳƛǘŜ Ł ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ : le réaménagement du 
ǾŀƴƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴΦ Ce scénario ayant été validé par les partenaires de ce 
projet ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Comité technique du Contrat de rivière et ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩ!!tta! 
« Amicale de la basse vallée »,  les travaux ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмуΦ    

 
[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ tŜǘƛǘ ±ŜǾǊŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 

végétation arborée, non favorable à la ponte du brochet. Au niveau hydrologique, les relevés réalisés 
ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ {Ŝǳƭ ǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘΣ ŘŜ плл Ƴч ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ bras mort 
semble donc très peu favorable à la reproduction du brochet.  

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘΣ dŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
proposés : lŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩarbres et 
le ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ. Pour la réalisation de ce projet situé sur un  
terrain privé, il reste néanmoins à ce jour à ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ à définir le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
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I. Introduction  

 
Le brochet est une espèce piscicole emblématique car elle est à la fois très recherchée par les 

pêcheurs amateurs aux lignes et le ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜs. En effet, du fait 
de ses fortes exigences et de son cycle biologique particulier (qui se déroule à la fois dans le lit mineur 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau, où il vit principalement, et dans son lit majeur, où il se reproduit et effectue ses 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜύΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜǎ 
contextes cyprinicoles dans le « Plan départemental pour la protection des milieux aquatiques et la 
gestion des ressources piscicoles » (PDPG) (FNPF, 2015), document cadre utilisé pour définir les 
orientations de gestion piscicole. 

 
Une étude piscicole de la Grosne entre Brandon et Marnay a été réalisée en 2015 / 2016 

(MAUPOUX J., 2016). Dans ce cadre, un inventaire des brochets par pêche électrique réalisé sur la 
Grosne à Marnay (secteur aval de la Grosne) ƴΩŀvait pas permis de capturer de brochet, alors que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
amontΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
zones humides potentiellement favorables à la reproduction du brochet avait ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ 
ǳǘƛƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Suite à ces études, il a donc 
ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩaméliorer les fonctionnalités pour la reproduction du brochet de deux zones 
humides situées dans la partie aval de la Grosne : le bras mort du Grand Recard à Marnay et le bras mort 
de la Petite Vevre à Saint-Cyr. 

 

II.  Présentation du contexte 

II.1.  Description de la Grosne sur le territoire dôintervention 

La Grosne Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ ǇŀǊ le barrage de répartition  
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ le bief de cet ancien moulin : 

- un premier bras appelé « la Grosne », ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ ōǊŀǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ aƻǳƭƛƴ : le 
ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞ рлл Ƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ aƻǳƭƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎŜ 
bras long de 5 km, 

- un second bras appelé « La Frette », qui correspond en fait au lit de la GǊƻǎƴŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 
sur un linéaire de 4.5 km. 

 
Ces deux bras se rejoignent ensuite pour reformer la Grosne en un bras unique. La Grosne 

conflue enfin avec la Saône, 2.5 km en aval. Il est intéressant de noter ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ 
les ouvrŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ Ŝǘ ƭŀ {ŀƾƴŜΦ !ƛƴǎƛ, les poissons peuvent librement circuler sur la 
Grosne depuis ƭŀ {ŀƾƴŜ ƧǳǎǉǳΩaux barrages de ƭΩŀƴŎƛŜƴ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ тΦр ƪƳ ƻǳ ŘŜ т ƪƳ 
selon le bras considéré. 

 
[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ aval de la Grosne ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ 

période de basses eaux ǇŀǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩhǊƳŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƾƴŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀƛƴǎƛ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŎƻǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
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Carte 1 Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

II.2.  Caractérisation des habitats piscicoles du lit mineur de la Grosne  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ DǊƻǎƴŜΣ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
ōǊƻŎƘŜǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, là où la Grosne est séparée en deux bras. La 
localisation de cette station est indiquée sur la Carte 1 et le Tableau 1. Pour pouvoir interpréter les 
résultats de cet inventaire, une description des caractéristiques morphologiques du lit mineur et des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀōǊƛǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŀǾŀƛǘ Şté effectuée. Les résultats sont présentés sur les 
tableauxTableau 2 et Tableau 3 et la Erreur ! Source du renvoi introuvable..  

 
 
  
 
 
 
 
 

Tableau 1 : Localisation de la station étudiée « Grosne à Marnay » 

X Y

1 Brandon "La Praye" 18 820608 6584674 102

3 Sainte-Cécile "Pont de Vaux" 27 825908 6589714 88

BRO 1 Malay Cortemblin 53 828138 6607503 1100

BRO 2 Sercy
amont du Moulin 

de nanceau
63 830287 6613139 2000

6
La Chapelle de Bragny / 

Messey-sur-Grosne

Amont Moulin de 

la Chapelle
69 833684 6615736 1500

BRO 3 Lalheue
Bas du bourg de 

Lalheue
75 836869 6618563 1400

7
Beaumont-sur-Grosne / 

Saint-Ambreuil

Amont Moulin 

d'En Grosne
84 842431 6621798 1500

BRO 4 Marnay Amont RD 6 92 846969 6624757 1650

Coordonnées 

(Lambert 93)
Longueur 

station (en m)
Localisation

Distance à la 

source

5
Savigny-sur-Grosne / 

Malay

Code 

station
Commune

150Aire de Loisirs 828585 660970659
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Tableau 2 : Caractéristiques générales de la station dΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ « La Grosne à Marnay »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La station étudiée sur la Grosne à Marnay était caractérisée, lors de la campagne de mesure 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмпΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦн ƳΣ ŎŜ ǉǳƛ était assez faible 
par rapport aux autres stations étudiées sur la Grosne médiane et avalΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ, 
contrairement aux autres stations de ce secteur, ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
influencées par un barrage de moulin. La végétation aquatique représentait le principal habitat 
aquatique disponible pour la faune piscicole : le recouvrement estimé pour cette station était de 23.5 %, 
ce qui correspond à une valeur moyenne pour la Grosne : plus faible que sur deux des stations étudiées 
à Lalheue et la Chapelle-de Bragny Τ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
influencé par les ouvrages des anciens moulins. Les autres habitats occupent une part minoritaire pour 
cette station. On note notamment le faible nombre de branchages immergés qui constituent pourtant 
Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳn ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǊƻŎƘŜǘΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀōǊƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ : ŘΩŀǇǊŝǎ 
Chancerel (2003), les capŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊƻŎƘŜǘ ǎƻƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ нр Ł тр % des 
surfaces en eau sont occupées en période estivale par de la végétation aquatique. Le recouvrement par 
la végétation de la station étudiée se situe en limite basse pour cette espèce.  
  

Tableau 3 Υ ¢ȅǇŜ ŘΩŀbris relevés sur les différents points de mesure de la station ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ζ La Grosne à Marnay » 

Code 

station
Commune

Distance à 

la source

Nombre de 

transects

Nombre de 

points de 

mesure

Largeur 

moyenne

Largeur 

minimale

Largeur 

maximale

Profondeur 

moyenne

Profondeur 

maximale

St1 Brandon 18 10 114 8.7 7.6 9.4 0.21 0.52

St3 Ste-Cécile 27 10 122 9.6 8.2 11.7 0.42 1.15

BRO1 Malay 53 8 88 17.9 11.2 23.5 0.65 1.4

St5
Savigny-sur-

Grosne / Malay
59 10 207 18.7 8.2 28.5 0.36 1.06

BRO2 Sercy 63 9 141 27.6 20.5 41 1.67 4

St6

La Chapelle-de-

Bragny / Messey-

sur-Grosne

69 8 133 26.3 23 31.6 1.28 2.67

BRO3 Lalheue 75 10 141 22.2 15.2 28.6 1.02 2.35

St7

Beaumont-sur-

Grosne / Saint-

Ambreuil

84 10 151 24.1 20 31.6 1.45 2.75

BRO4 Marnay 92 10 126 19.7 14.5 28.5 1.19 2.6

Code 

station
Commune

Distance à 

la source

Nombre de 

transects

Nombre de 

points de 

mesure

Largeur 

moyenne

Largeur 

minimale

Largeur 

maximale

Profondeur 

moyenne

Profondeur 
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St7
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Grosne / Saint-

Ambreuil

84 10 151 24.1 20 31.6 1.45 2.75

BRO4 Marnay 92 10 126 19.7 14.5 28.5 1.19 2.6

sans abris
 avec au moins un 

type d'abris

avec au moins deux 

types d'abris

St1 Brandon 32.5% 67.5% 8.8%

St3 Ste-Cécile 47.5% 52.5% 2.5%

BRO1 Malay 48.9% 51.1% 1.1%

St5 Savigny-sur-Grosne / Malay 62.3% 37.7% 0.5%

BRO2 Sercy 51.8% 48.2% 7.8%

St6 La Chapelle-de-Bragny / Messey-sur-Grosne 45.1% 54.9% 4.5%

BRO3 Lalheue 38.3% 61.7% 7.8%

St7 Beaumont-sur-Grosne / Saint-Ambreuil 66.9% 33.1% 3.3%

BRO4 Marnay 47.6% 52.4% 6.3%

Part des points de mesure  (en %)
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Figure 1 : Caractéristiques des points de mesure de la station ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ζ La Grosne à Marnay » : à gauche : classes de 
hauteurs ŘΩŜŀǳ Τ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ : types ŘΩŀōǊƛǎ ;  à droite : type de substrat 
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II.3.  Zones humides propices à la reproduction du brochet 

Un recensement des zones humides potentiellement favorables à la reproduction du brochet sur 
la Grosne entre Sercy et Marnay a été réalisé en 2016 (MAUPOUX J., 2016). Ce recensement a permis de 
recenser 13 zones humides situées le long de la Grosne ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ aƻǳƭƛƴ ƴŜǳŦ Ŝǘ ƭŀ 
Saône (cf. Carte 2 et Tableau 4). Sur ces 13 zones humides, une seule a été jugée comme ayant un 
potentiel fort, le bras mort du Grand Recard à Marnay. 7 zones humides ont été jugées comme ayant un 
bon potentiel et enfin 5 autres ont été jugées comme ayant un potentiel faible. Ce secteur est le tronçon 
de Grosne le plus pourvu en zone humide ayant un potentiel pour la reproduction du brochet. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ étude considérée comme fonctionnelle pour cette 
espèce. CΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛdes : le bras 
mort du grand Recard à Marnay et le bras mort de la Petite Vevre à Saint-Cyr.  

 

Carte 2 : Localisation des 13 zones humides annexes de la Grosne ayant un potentiel pour la reproduction du 
brochet Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (extrait du recensement des zones humides potentiellement favorables à la 
reproduction du brochet sur la Grosne entre Sercy et Marnay - MAUPOUX J., 2016) 
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Connectivité 

avec le cours 

d'eau 

Inondabilité 

du site

Maintien en 

eau des zones 

de ponte

Support de 

ponte

Nombre 

de 

critères

Note 

totale

Résultat 

évaluation

1 Grosne
Paquier communal 

de Marnay
Marnay Gauche Mare

Mare aux pentes très douces, Le surpiétinement limite le 

développement de la végétation hélophytique, Fossé de 

connexion par endroit à peine marqué

+ +++ ++ + 3 4 Bon potentiel

2 Grosne
Paquier communal 

de Marnay
Marnay Gauche Mare Mare aux pentes très douces ++ +++ ++ + 3 5 Bon potentiel

3 Grosne
Paquier communal 

de Marnay
Marnay Gauche Reculée +++ +++ + 2 4 Potentiel faible

4 Grosne
Paquier communal 

de Marnay
Marnay Gauche Reculée +++ +++ + 2 4 Potentiel faible

5 Grosne
Paquier communal 

de Marnay
Marnay Gauche Mare

Fossé de connexion très bas topographiquement : doute sur la 

durée de submersion des zones de ponte
+++ +++ + + 3 5 Bon potentiel

6 Grosne Le Portelot Marnay Gauche Bras mort

Bras mort directement connecté à la Grosne. Vaste secteur de 

berge en pente douce où se développe une très belle cariçaie. 

Doute sur la durée de submersion de ces zones de ponte

+++ +++ ++ 2 5 Potentiel faible

7 Grosne Pré Germain Marnay Gauche Baisse
Reculée connectée à une baisse bien végétalisée. Site qui 

semble trop peu profond.
+++ +++ + +++ 3 7 Bon potentiel

8 Grosne Pré Germain Marnay Gauche Reculée +++ +++ + 2 4 Potentiel faible

9 Grosne Rue de Cheneaux Marnay Droite Bras mort

Vaste secteur de berge en pente douce où se développe une 

très belle cariçaie. Doute sur la durée de submersion de ces 

zones de ponte. Bras mort directement connecté par l'aval à la 

Grosne.

+++ ++ 2 5 Potentiel faible

10 Grosne Grand Recard Marnay Droite Bras mort

Site aménagé en 2000 par AAPPMA. Présence d'un vannage 

permettant de gérer les niveaux d'eau. Infiltrations pouvant 

limiter l'ennoiement des zones de ponte. 

+++ +++ ++ +++ 3 8 Potentiel fort

11 Grosne Grand Recard Marnay Droite Bras mort Baisse qui semble trop peu marquée +++ +++ +++ 2 6 Bon potentiel

14 Grosne Petite Vevre Saint-Cyr Droite Bras mort
Bras mort très arboré. Doute sur la durée de submersion des 

zones de ponte. Connexion directe par l'aval.
+++ +++ + + 3 5 Bon potentiel

16 Grosne En Vevre Saint-Cyr Droite Bras mort

Ancien bras de la Grosne déconnecté entre 1988 et 1991. Des 

travaux de comblement d'une partie du bras (partie amont) ont 

probablement été effectués.

+ +++ ++ + 3 4 Bon potentiel

Commentaire

Critères évaluation frayère
Evaluation intérêt pour la 

reproduction du brochet

Id.
Cours 

d'eau
Lieu-dit Commune Rive Typologie

Tableau 4 Υ wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides annexes de la Grosne ς ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ Ł ƭŀ {ŀƾƴŜ (extrait du 
recensement des zones humides potentiellement favorables à la reproduction du brochet sur la Grosne entre Sercy et Marnay - MAUPOUX J., 2016) 
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II.4.  Caractéristiques du peuplement piscicole de la Grosne 

1. Résultats des inventaires piscicoles 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜs peuplements piscicole de la Grosne (MAUPOUX J., 2016), un 
inventaire piscicole a été réalisé en 2014 sur la Grosne sur les communes de St-Ambreuil et de 
Beaumont-sur-Grosne, quelques ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴtion. De même, un 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sǳǊ ƭŀ DǊƻǎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, là où la 
Grosne est séparée en deux bras. Sur ces deux stations, les caractéristiques habitationnelles avaient été 
décrites précisément. Malheureusement, ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǊŀŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝntre 
ces deux stations Υ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ōǊƻŎƘŜǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. De plus, le peuplement piscicole 
ŘŜ ƭŀ DǊƻǎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴtion est largement influencé par la Saône, contrairement au 
peuplement piscicole de la station amont. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ résultats de ƭΩinventaire 
piscicole réalisé en 2014 sur la Grosne à Beaumont-sur-Grosne et Saint-Ambreuil ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Řƻƴc pas  
pertinente pour décrire le peuplement piscicole de la Grosne Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. Ils sont 
toutefois présentés pour mémoire en annexe I. 

 

2. Etat des populations de brochet 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ōǊƻŎƘŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ DǊƻǎƴŜ Ł aŀǊƴŀȅ Ŝƴ нлмп ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉas permis de 
ŎŀǇǘǳǊŜǊ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōǊƻŎƘŜǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
stations situées sur la Grosne.  

 
/Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀs 

ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмпΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ōǊƻŎƘŜǘ ŀŘǳƭǘŜ ƴΩŀƛǘ 
ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞ Ŝǎǘ ŞǘƻƴƴŀƴǘΦ /Ŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ :  

- le faible nombre de zones de reproduction fonctionnelle pour le brochet, 
- ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩhabitats propices aux juvéniles de brochet dans le lit mineur de la Grosne 

insuffisante (cf. II.2). 

II.5.  Zonages dôinventaires et r®glementaires 

1. Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŜƴǊŀȅŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ de la biodiversité. 

Ce réseau datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 

particulièrement menacés, à forts ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de 

la faune ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ 

La structuration de ce réseau comprend : des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la 

conservation des espèces d'oiseaux sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui 

servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des espèces 

animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 
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[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇéciale NATURA 2000 « prairies alluviales 
et milieux associés de Saône-et-Loire » (zone n°FR26120006). Cette entité présente des espaces ouverts 
ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎΣ 
migratrices ou hivernantes.  

 
Elle est aussi comprise dans la zone spéciale de conservation Natura 2000 « Prairies et forêts 

inondables du val de Saône entre Chalon et Tournus et de la basse vallée de la Grosne » (zone 
n°FR2600976) qui concerne les lits mineurs de la Saône Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DǊƻǎƴŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀǎǘŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
de crue, au sud de Chalon-sur-Saône. Il se caractérise par différents ensemble de prairies humides de 
ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
richesse faunistique et floristique. 

2. Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

LΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎentant de fortes capacités biologiques et un bon état 
de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 
 
[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м ζ La Saône au sud de Chalon » 

(n°260014837). Sur les alluvions quaternaires du val de Saône, le site englobe une petite portion de 
l'agglomération chalonnaise, dont le lac des Prés Saint-Jean, un tronçon du cours de la Saône, et un 
secteur de plaine comprenant des plans d'eau artificiels, des zones cultivées ainsi que des petits 
secteurs de prairies et de boisements alluviaux relictuels. Ce site est d'intérêt régional pour ses espèces 
de faune et de flore inféodées aux zones alluviales. 

 
 Le territoire fait aussi partie de la ZNIEFF de type 2 « Val de Saône de Chalon-sur-Saône à 

Tournus » (n°260014822). Ce territoire concerne la vallée alluviale de la Saône de Chalon à Tournus. 
Forêts alluviales, cours de la Saône, prairies bocagères, plantations de peupliers, zones cultivées et plans 
d'eau artificiels se partagent l'espace. Ce site est d'intérêt régional pour ses prairies inondables, ses 
forêts alluviales et ses cours d'eau (avec leurs milieux annexes tels les anciens bras morts), avec les 
espèces animales et végétales associées. 

 

III.  Méthodologie employée 

Dans le but de proposer des travaux d'amélioration du fonctionnement des deux bras mort, une 
étude de leur fonctionnement actuel a été réalisée. Différentes investigations ont donc été menées sur 
chacun des deux sites :  

- une cartographie des sites, mesures ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ Χ 
- la réalisation dΩǳƴ profil topographique, 
- une cartographie des principaux habitats,  
- un inventaire piscicole en mai/juin. 

 
/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ 

humides étudiées, en particuliers pour la reproduction du brochet. Les éventuelles causes de 
dysfonctionnement ont été analysées Ŝǘ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
deux sites. 
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III.1.  Mesures, topographie et cartographie 

La cartographie, les mesures de superficie et de longueur ont été réalisées ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ Dt{ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƳŞǘǊƛque « Trimble Juno 5 Series ». Les profils topographiques ont, quant à eux, 
ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǊŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 
Le RGE Alti®, un modèle numérique de terrain (MNT) ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩLDb, a aussi été utilisé pour 

décrire la forme des deux bras mort. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun MNT maillé qui a pour vocation la description du relief 
franœŀƛǎΦ Lƭ ŘŞŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ Le pas du MNT utilisé 
est de 1 mètre. [ŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ [ƛ5!w ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭΩLDb Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
exactitude altimétrique de 0.2 m. A partir de ce MNT, une cartographie des courbes de niveau a pu être 
réalisée. Les données issues de ce MNT sont moins précises que les données issues des relevés 
topographiques mais permettent de décrire la topographie de la globalité des deux bras mort et ainsi de 
mieux comprendre leur fonctionnement. 

III.2.  Caractérisation des habitats 

 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ floristique et la cartographie des principaux habitats des bras mort a été réalisée le 5 
octobre 2017. Cette date ne correspond pas à la période optimale pour réaliser un inventaire floristique 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŀǳ ƎŜƴǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ 
dans les bras mort a permis la caractérisation des principaux habitats humides et amphibies présents. 
tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ-dominance (recouvrement) de Braun-Blanquet (cf. Tableau 5). 
 

Coefficient Importance du recouvrement (R) 

5 R > 75 % 

4 50 % < R < 75 % 

3 25 % < R < 50 % 

2 5 % < R < 25 % 

1 1 % < R < 5 % (cas particulier : très nombreux individus et R < 5 %) 

+ plante peu abondante et R < 1 % (ou plante abondante et R < 1 %) 

r plante rare (quelques pieds) 

i 1 seul individu 

Tableau 5 Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ .Ǌŀǳƴ .ƭŀƴǉǳŜǘ 

 

III.3.  Suivi des niveaux dôeau 

 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ wŜŎŀǊŘ ǇƻǳǊ 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǘǊƻǇ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
printanière. Deux piquets gradués ont donc été posés en janvier 2017 et un relevé visuel régulier a été 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!!tta! ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ date et fin mars 2018. 
 

III.4.  Inventaires piscicoles 

L'étude des peuplements piscicoles des zones humides est basée sur des inventaires piscicoles 
par pêche électrique. La méthode de pêche consiste à créer un champ électrique entre deux électrodes 
en délivrant ǇŀǊ ǳƴ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ лΣр Ł м!Φ 5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ м Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
l'anode, des lignes électriques équipotentielles sont créées et ressenties par le poisson. La différence de 
potentiel entre la tête et la queue actionne les muscles du poisson qui adopte alors un comportement 
ŘŜ ƴŀƎŜ ŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƻŘŜ όȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴύΦ ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƻŘŜΣ ǎŜǎ ƳǳǎŎƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀƭƻǊǎ ǘŞǘŀƴƛǎŞǎ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎŀǇǘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜǘǘŜ όȊƻƴŜ ŘŜ ƎŀƭǾŀƴƻǘŀȄƛŜύΦ [Ŝ 



tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu bras mort du Grand Recard à Marnay et du bras mort du Petit Vevre à Saint-Cyr                      13 

matériel utilisé est un groupe fixe « Héron » fourni par la société « DREAM électronique » sur lequel 
sont branchées 1 à 4 anodes. 

Le protocole de pêche électrique utilisé est la « pêche complète », dans le respect de la norme 
européenne NF EN 14011 (MARTINET, 2003) : la zone humide a été prospectée totalement sur un 
tronçon jugé représentatif. Dans le cadre de cette étude, 1 seul passage a été réalisé, cet effort de pêche 
étant jugé comme suffisant. 

Tous les poissons capturés sont triés par espèces, dénombrés et mesurés individuellement ou 
ǇŀǊ ƭƻǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǾƛǾŀƴǘΦ 

Un inventaire piscicole a été réalisé le 11 mai 2016 sur le bras mort du Grand Recard à Marnay. 
Deux inventaires piscicoles étaient programmés le 11 mai 2017 sur le bras mort du Grand Recard et sur 
le bras mort du Petit Vevre à Saint-Cyr mais ils ƴΩont pu être réalisés dans la mesure où les deux bras  
étaient totalement asséchés Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ   

 

Date Site Méthode de pêche 
Surface 

échantillonnée 
Localisation secteur 

échantillonné 

11/05/2016 
Bras mort du Grand 
Recard 

Prospection complète à 
ǇƛŜŘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

598 m² 
Partie aval du bras mort (en 
amont immédiat du vannage) 

11/05/2017 
Bras mort du Grand 
Recard 

Inventaire annulé : site 
ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- 
 

11/05/2017 
Bras mort du Petit 
Vevre 

Inventaire annulé : site 
ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- 
 

Tableau 6 : Caractéristiques des inventaires piscicoles réalisés sur les deux bras mort 
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IV.  Bras mort du Grand Recard à Marnay 

IV.1. Localisation 

Le bras mort du Grand Recard est implanté en rive droite de la Grosne, Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du bourg de 
Marnay (cf. Carte 1, Carte 2 et Carte 3). 

 

Carte 3 : Localisation du bras mort du Grand Recard (en vert) à Marnay (fond de carte : Photographie aérienne, 2007, IGN) 
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IV.2. Contexte foncier 

 
Le bras mort du Grand Recard est situé au lieu-dit « le Grand Recard », sur la commune de Marnay. Au 

niveau cadastral, il est implanté sur 10 parcelles différentes (cf. Tableau 7 : Références cadastrales des 

parcelles concernées par le projetet Carte 4). LΩ!!tta! ζ Amicale de la Basse Vallée » est propriétaire 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴ нллл de la plupart des parcelles directement concernées par le projet. Seules deux parcelles 

situées en bordure du bras mort (en rive droite) appartiennent à un autre propriétaire privé. 

 

 

 

Carte 4 Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ wŜŎŀǊŘ Ł aŀǊƴŀȅ 
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Préfixe Section 
Numéro de 

parcelle 
Lieu-dit Contenance 

Propriétaire 

000 A 30 Grand Recard 3481 mètres carrés AAPPMA 

000 A 31 Grand Recard 1547 mètres carrés AAPPMA 

000 A 32 Grand Recard 2768 mètres carrés AAPPMA 

000 A 33 Grand Recard 1090 mètres carrés AAPPMA 

000 A 34 Grand Recard 4840 mètres carrés AAPPMA 

000 A 35 Les Attraits 5165 mètres carrés AAPPMA 

000 A 297 Les Attraits 1730 mètres carrés AAPPMA 

000 A 308 Les Attraits 1620 mètres carrés AAPPMA 

000 ZA 17 Lagnere 1500 mètres carrés Privé 

000 ZA 18 Lagnere 52520 mètres carrés Privé 

Tableau 7 : Références cadastrales des parcelles concernées par le projet 

IV.3. Gestion du site et usage actuel 

1. Description des travaux r®alis®s en lôan 2000 

En vue de favoriser la reproduction du brochet, ƭΩ!!tta! ζ  Amicale de la basse vallée » (St-
!ƳōǊŜǳƛƭύ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ wŜŎŀǊŘ  Ŝƴ ƭΩŀƴ нлллΦ 5es travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ont ensuite été réalisés (RENARD V., 2000).  

 
Ces travaux ont consistés en : 
- ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ 

berges, 
- ƭŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ŧond du bras, 
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŀǾŀƭ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΦ 
 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ мннулр ŦǊŀƴŎǎ όмутнм ϵύ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ 

de la PêcheΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire pour 
ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ!!tta! « Amicale de la basse vallée » (St-Ambreuil). 

2. Gestion actuelle du bras mort  

[Ŝ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭΩ!!tta! ζ Amicale de la Basse Vallée » 
en vue de favoriser la reproduction du brochet.  

 
Pour cela, un entretien différencié de la végétation herbacée est pratiqué sur ce site :  
- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŀƭ ŀǾŜŎ ƭŀ DǊƻǎƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

bras mort, est entretenue par une fauche annuelle réalisée aux abords du bras et sur les 
berges du bras. [ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōǊŀǎΣ ǘǊŝǎ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŦŀǳŎƘŞΣ 

- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ DǊƻǎƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ōƻǾƛƴΦ 
 

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!!tta! ƎǊŃŎŜ ŀǳ 
vannage implanté Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŀǾŀƭ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ. La gestion consiste, de fin  janvier au mois de mai, 
à ouvrir le vannage en période de crue pour permettre le passage des géniteurs de brochet dans le bras 
mort puis à le fermer en fin de crǳŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ pour 
permettre la ponte des géniteurs de ōǊƻŎƘŜǘΣ ƭΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎΣ leur éclosion et les premières 
étapes du grossissement des alevins. Le vannage est enfin ouvert fin mai ou début juin pour permettre 
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ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
estivale. 

 
5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩ!!tta!Σ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ 
ce bras mort Υ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΦ 

3. Gestion halieutique : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōǊŀǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ όtw9C9¢ 59 
SAÔNE-ET-LOIRE, 2016). Le chemin traversant le bras mort est utilisé par les pêcheurs souhaitant 
accéder en voiture aux berges de la Grosne. 

IV.4. Description du site 

1. Principales caractéristiques 

 Le bras mort du Grand Recard à une superficie totale de 1.21 ha. Le linéaire du bras est de 
572 m. Ce bras qui a une forme classique de « fer à cheval » dont les extrémités sont très proches,  peut 
être divisé en deux parties distinctes (cf. photographies 1 à 6, Carte 5 et Carte 6) : 

- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΣ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŃǘǳǊŞŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ лΦро Ƙŀ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 
206 m,  

- la partie médiane et aval, située dans une prairƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ лΦсу Ƙŀ ǇƻǳǊ ǳƴ 
linéaire de 366 m. 

 Ces deux parties sont séparées physiquement par un chemin, non busé et qui partage donc le 
ōǊŀǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ {ŀǳŦ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ 
ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΦ  

 Les extrémités amont et aval du bras sont situées le long de la Grosne. La partie aval du bras a 
été équipée lors des travaux dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƭΩŀƴ нллл ŘΩǳƴ vannage 
permettant une ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ pendant la période de reproduction du brochet et de 
croissances des premiers stades (de début février à fin mai).  

 [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
végétation hélophytique favorable au brochet. 
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Carte 5 : Topographie du bras mort du Grand Recard modélisée à partir des données du RGE Alti® (IGN) (valeurs des 
courbes de niveau en mètre ; courbes de niveaux espacées de 20 cm) 
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Photographie 1 et 2 : partie médiane du bras mort du Grand Recard (à gauche en période hivernale ; à droite en période 
estivale) 

Photographie 3 et 4 : Partie amont du bras mort du Grand Recard (à gauche en période hivernale ; à droite en période 
estivale) 

Photographie 5 et 6 : à gauche, fossé de connexion aval avec la Grosne ; à droite : vannage du bras mort 
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Carte 6 : Occupation du sol et éléments descriptif autour du bras mort du Grand Recard  
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3. Description des habitats 

3 habitats ont été recensés au sein du bras mort (cf. Carte 7) :  
 
1 ς Communauté à grandes laîches : 
Formation de grande laîche non pâturée présente dans la partie médiane et aval du bras mort 
composée de : 
Carex sp. (5), Lythrum salicaria (2), Calystegia sepium (2), Equisetum fluviatile (1), Iris pseudacorus (1), 
Lycopus europaeus (1), Lysimachia vulgaris (1), Stachys palustris (1), Urtica dioïca (1), Phalaris 
arundinacea (1), Mentha aquatica (+), Galium palustre (+), Juncus sp (+), Aster lanceolatus (+), Typha 
latifolia (r), Picris echoides (i). 
 
2 ς Communauté de vivaces amphibies : 
Tapis de végétaux vivaces immergés pŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. Cette formation, peu 
présente, est implantée dans les quelques parties topographiquement plus basses du bras mort. Selon 
les situations, la formation est dominée par Ludwigia palustris, Sparganium sp. ou Juncus sp. 
Formation composée de : Ludwigia palustris (3), Sparganium sp. (3), Juncus sp. (3), Carex sp. (1), 
Equisetum fluviatile (1), Phalaris arundinacea (1), Calystegia sepium (+), Persicaria hydropiper (+), Alisma 
plantago aquatica (r),  
  
3 ς Communauté à grande laiches pâturée 
Formation de grande laîche pâturée implantée dans la partie amont du bras mort composée de : 
Carex sp. (4), Persicaria hydropiper (4), Stachys palustris (1), Urtica dioïca (1), Phalaris arundinacea (1), 
Mentha aquatica (+), Rubus sp. (1), Aster lanceolatus (r).  
 
V Enjeux de conservation, intérêt des habitats recensés pour le brochet 

 
AucǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ lors du relevé floristique Υ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
pâturage dans la partie amont du bras mort ne facilƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ  
 
hƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǊŘ-ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΣ ƭΩŀǎǘŜǊ 
lancéolé (Aster lanceolatus). 
 
Dans ce bras mort, les communautés à grandes laîches représentent plus de 98 % de la superficie du 
siteΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇƻƴǘŜ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘΦ 
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Carte 7 : Cartographie des habitats recensés sur le bras mort du Grand Recard 
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4. Relevés topographiques  

Le relevé topographique a été effectué le 14 juin 2017 : à cette date, le niveau de la Grosne était bas et 
la majeure partie du bras mort était totalement sec. 

Le profil en long a été réalisé en suivant un axe fictif implanté dans la partie topographiquement la plus 
basse du bras mort. Le suivi de ce transect est présenté sur la Carte 8. Le profil en long du bras mort est 
présenté sur la Figure 2. Pour faciliter la lecture des résultats, une cote fictive de 0 m a été attribuée au 
point le plus bas mesuré (point le plus profond du bras mort). Les valeurs de niveaux présentées ci-après 
sont donc exprimées en mètre par rapport à cette cote. 
 

 
[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ plus profond, en eau toute 
ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǾŀƴƴŀƎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝƴ ŦǊŀȅŝǊŜ Ł 
brochet. Cet ouvrage mesure 2 m de haut. La partie aval du bras est très régulière avec une cote le plus 
souvent comprise entre 0.4 et 0.5 m. Le vannage, une fois fermé, permet donc de maintenir une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΦр Ƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΦ 
  
Avec une cote maximale de 2.11 m, le chemin déconnecte nettement les deux parties du bras mort, qui 
ne peuvent communƛǉǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǎǳōƳŜǊƎŜŀƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴΦ  
 
La partie amont du bras mort est situé à une cote nettement plus importante que la partie amont, 
comprise entre 0.75 m et 1 m. Le fond du bras mort est ici beaucoup moins réguliers ; la pente 
auƎƳŜƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀƳƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ мΦом ƳΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Profil en long du bras mort du Grand Recard (point zéro du profil : point de connexion aval avec la Grosne ; 
cote fictive de 0 m attribuée au point le plus profond du bras mort) 
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Carte 8 : Localisation des points de mesure topographique du profil en long du bras mort du Grand Recard  

 

5. Suivi des niveaux dôeau 

Un suivi des niveauȄ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ était prévu de mars à décembre 2017. Les débits 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмт Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎΦ Le court suivi réalisé a cependant tout à fait permis de confirmer les 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩAAPPMA. En effet, 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ у ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ п Ŝǘ ƭŜ моκлоΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Şǘŀƛǘ ŀǳ 
plus bas, à un niveau identique à ŎŜƭǳƛ  Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (cf. Figure 3). Il est donc démontré avec ce suivi 
que le vannage ne joue actuellement pas son rôle : Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ƛƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ de maintenir un 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ bras mort.  

 
Ce suivi aura aussi permis de constater deux fuites importantes qui expliquent le 

dysfonctionnement du vannage (cf. photographie 7): 
- une fuite ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƴƴŜ ŘŜ ƭΩouvrage, 
- une fuite à travers les enrochements situés sur un des côtés des murs latéraux de ƭΩƻǳǾǊage.  
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Figure 3 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ wŜŎŀǊŘΣ ǾŀƴƴŀƎŜ ŦŜǊƳŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DǊƻǎƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ о ƳŀǊǎ Ŝǘ ƭŜ 
22 mars 2017 

Fuite sur le côté, à travers 
les enrochements 

Fuites de chaque 
côté de la vanne 

Photographie 7 : Vue sur le vannage du bras mort du Grand Recard le 14 mars 2017 et 
localisation des fuites   
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IV.5. Inventaire piscicole  

[Ωinventaire piscicole réalisé le 11 mai 2016 a permis de capturer 15 espèces de poissons 
différentes. /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ connectivité du bras mort avec la 
rivière Grosne. Les espèces les plus abondantes sont la bouvière et le pseudorasbora : ces espèces 
affectionnent en effet particulièrement ce type de milieu aquatique. La capture de 4 juvéniles de 
brochet témoigne de la réussite de la reproduction de cette espèce sur ce bras mort en 2016. Toutefois, 
ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ƻƴǘ ŞǘŞ 
exceptionnellement favorables à la reproduction du brochet ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴt été 
constamment haut entre janvier et mai 2016. 

  
9ƴ нлмтΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ƭŜ мм Ƴŀƛ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Şǘŀƴǘ 

totalement à sec. Cette situation est due à des conditions hydrologiques très défavorables (niveaux 
ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ōŀǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ł Ƴŀƛ нлмтύ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǾŀƴƴŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΦ 

 

Espèces Nombre 
Poids  
(en g) 

Densités 
en 

indiv./1000 
m² 

Biomasse 
en kg/ha 

ABL 4 5 6.7 0.1 

BOU 70 72 117.0 1.2 

BRB 2 3 3.3 0.1 

BRO 4 13 6.7 0.2 

CAG 8 1584 13.4 26.5 

CCO 1 2 1.7 0.0 

CHE 3 12 5.0 0.2 

GAR 7 442 11.7 7.4 

GOU 5 7 8.4 0.1 

PCH 11 535 18.4 8.9 

PER 6 102 10.0 1.7 

PES 9 26 15.0 0.4 

PSR 47 77 78.5 1.3 

ROT 15 236 25.1 3.9 

TAN 1 3 1.7 0.1 

Total 193 3119 322.5 52.1 

Tableau 8 Υ wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜntaire piscicole réalisé le 11 mai 2016 dans le bras mort du Grand Recard 
 

IV.6. Evolution historique du site  

tƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
disponibles sur le site https://remonterletemps.ign.fr depuis 1940 ont été analysées (cf. quelques 
exemples sur la Figure 4ύΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 
78 ans. 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƘƻǘƻgraphies nous permet de constater que le bras mort était déjà formé 
en 1940 : il est donc probable que ce bras mort se soit formé naturellement, par exemple suite à une 
crue, puisque les principaux scindement artificiels de méandres ont majoritairement eu lieu entre 1960 
et 1990.  
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[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǘǊŜ мфпл Ŝǘ нлму ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ 
Le bras mort était en effet très peu boisé en 1940. En 1967, on observe que les berges se boisent 
progressivement et une plantation de peupliers a été effectuée dans la partie sud de la parcelle située à 
ƭΩintérieur du bras. En 1997, la quasi-totalité des berges et du terrain intérieur du bras sont boisées : la 
partie amont du bras (prairie pâturée et/ou fauchée) reste non boisée, sauf en rive gauche. En 1998, la 
peupleraie plantée dans la parŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩintérieur a été exploitée. La photographie aérienne de 
2002 montre un déboisement important du site, qui fait suite au projet de restauration de ce bras 
mort ǇŀǊ ƭΩ!!tta! ŘŜ {ǘ-Ambreuil : toute la rive gauche du bras mort dans sa partie médiane et aval 
ont notamment été déboisées pour permettre le développement de la cariçaie actuelle, favorable à la 
ponte du brochet. 

Au niveau du fonctionnement hydraulique du bras mort, il semble que le site ait globalement 
ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ ŜƴǘǊŜ мфпл Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : dès 1940, le site est, à priori, asséché régulièrement en 
période estivale. De même, la partie amont du bras mort semble déjà à cette époque moins marquée 
que la partie aval du bras, cŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜΦ   

[Ŝǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ chemin existant 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ Υ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ нллн ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 
clairement le chemin actuel Υ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
accès était ou non au même endroit et donc si ce sont les travaux de restauration qui ont conduit à la 
partition du bras mort. 

 

IV.7. Conclusion sur lô®tat actuel du bras et sa fonctionnalit® pour la 
reproduction du brochet   

 
[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Řǳ DǊŀƴŘ wŜŎŀǊŘ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité du bras mort présente une 
végétation favorable à la ponte du brochet, ce qui en fait une frayère potentielle exceptionnelle pour la 
ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊƻǎƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ ȅ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ 
ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǘǊƻǇ ǾƛǘŜΦ /Ŝǘ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǾƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƭ Ŏƻƴœǳ : 

- des fuites sont présentes au niveau de la vanne, 
- ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘraulique. 

 
Par ailleurs, un chemin partage le bras mort en deux parties distinctes qui ne communiquent pas entre 
elles, sauf en période de crue importante. Ce chemin limite donc le déplacement des poissons au sein 
du bras mort. 
 
Enfin, la hauteur importante du vannage est aussi problématique : une fois le vannage fermé, si celui-ci 
était parfaitement étanche, la hauteur moyenne dans la partie aval du bras mort serait de 1m50. Alors 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀȅŝǊŜ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ǉƻǳr permettre la ponte des 
ōǊƻŎƘŜǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΦ ¦ƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ рл ŎƳ  Ł 
1 m serait plus favorable.  
 
Au vu du potentiel très important de ce bras mort pour la reproduction du brochet mais aussi des 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de ce bras mort. 
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En 1997 En 1998 

En 2013 En 2002 

Figure 4 : Photographies aériennes du bras mort du Grand Recard à Marnay entre 1945 et 2013 (Source : IGN, 
téléchargées sur https://remonterletemps.ign.fr) 

En 1945 En 1967 
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IV.9. Proposition dôam®nagement 

1. Objectifs  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ǉour la reproduction du brochet du bras mort. 
Pour atteindre cet objectif, le projet vise :  

- à ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǾǊƛƭΣ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ constant dans le bras mort 
compris entre 0.5 et 1 m. La durée de submersion doit être suffisante pour permettre la ponte 
ŘŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘΣ ƭΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞŎƭƻǎƛƻƴ όŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ пр ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊes), 

- à améliorer la continuité piscicole au sein du bras mort. 
 
Deux aménagements sont proposés pour atteindre ces objectifs : 

- aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǾŀƴƴŀƎŜΣ 
- restaurer la continuité piscicole au sein du bras mort ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ. 

2. Am®lioration de lô®tanch®it® du vannage  

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǾŀƴƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊƻƴǘ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ Řǳ 
vannage (cf. Figure 5 et Figure 6). Ces travaux nécessƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ existants, 
la mise en place de nouvelles fondations et de deux nouveaux murs accolés aux deux murs existants.  

Par ailleurs, un muret de petite hauteur (environ 45 cm) sera créé sous la vanne pour rehausser 
la base de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ : la partie basse du vannage est en effet actuellement en permanence inondée, ce 
qui complique le bon entretien de la vanne. Ce muret devra être à la côte du fond du bras mort, soit 
0.46 m. 

Enfin, le secteur de petite dimension situé de part et dΩŀǳǘǊŜǎ Řǳ ǾŀƴƴŀƎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳōƭŞ ŀǾŜŎ une terre argileuse. La superficie de cette zone est de 40 m² et le volume 
à apporter pour le combler de 12 m3. 

3. Am®nagement dôun busage 

¦ƴ ōǳǎŀƎŜ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ /Ŝlui-ci sera rectangulaire et de grande 
dimension (environ h : 80 cm ; largeur : 1.5 m ; longueur : 3 à 4 m).  

4. Autres travaux 

[Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘΩŀǎǘŜǊ ƭŀƴŎŞƻƭŞ όAster lanceolatus) présents sur le site seront arrachés, de 
préférence avant la floraison. Un suivi devra être réalisé pour vérifier que la plante ne repousse pas. 
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Un busage de forme rectangulaire sera placé sous le chemin.  

Busage 

Figure 7 : Profil en long du bras mort du Grand Recard après travaux (point zéro du profil : point de connexion aval avec 
la Grosne ; cote fictive de 0 m attribuée au point le plus profond du bras mort) 

B
usage 

Figure 6 Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŀƴƴŀƎŜ 

Enrochement Enrochement Vanne  
mobile 

Mur 
 

Mur 

Fondation 

Figure 5 : Schéma du vannage actuel (en bleu les fuites actuelles) 
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Agrandissement des fondations 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ 
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5. Organisation, planning dôintervention  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ bras mort du Grand Recard a été présenté le 2 mars 2018 ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
Comité Technique du Contrat de rivière Grosne. Le compte-rendu de cette réunion est présenté en 
annexe II. Le projet a été validé par les membres présents.  

 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊas mort devraient donc être réalisés en septembre ou octobre 

2018 par la Fédération de pêche de Saône-et-Loire όƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύΦ Les partenaires financiers 
pressentis sont ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŞǊǊŀƴƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ Ŝǘ ƭΩ!!tta!Φ  

Un « porter à connaissance η ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 55¢ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ b!¢¦w! нллл ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩ9t¢. 
Saône-et-Doubs. 

 
 
    
  



tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu bras mort du Grand Recard à Marnay et du bras mort du Petit Vevre à Saint-Cyr                      32 

V. Bras mort du Petit Vevre à Saint-Cyr  

V.1. Localisation 

Le bras mort du Petit Vevre est implanté en rive droite du bras de la Grosne, appelé la Frette, en 
amont de la route départementale 6 (cf. Carte 9). 

 

Carte 9 : Localisation du bras mort du Petit Vevre (en vert) à Saint-Cyr (fond de carte : Photographie aérienne, 2007, IGN) 

 
 

V.2. Contexte foncier 

 
Le bras mort du Petit Vevre est situé au lieu-dit « le Petit Vevre », sur la commune de Saint-Cyr. Au 

niveau cadastral, il est implanté sur 3 parcelles différentes (cf. Carte 10 et Tableau 9). Ces trois parcelles 

appartiennent à un même propriétaire privé. 
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Carte 10 : ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ bras mort du Petit Vevre à Saint-Cyr 
 

Préfixe Section 
Numéro de 

parcelle 
Lieu-dit Contenance 

000 ZD 5 Petit Vevre 4100 mètres carrés 

000 ZD 4 Grand Recard 7390 mètres carrés 

000 ZD 30 Grand Recard 1320 mètres carrés 
Tableau 9 : Références cadastrales des parcelles concernées par le projet 

V.3. Gestion du site et usage actuel 

Le bras mort est actuellement géré par son propriétaire. Une peupleraie, exploitée récemment, 
est présente sur une parcelle implantée en bordure Est du bras mort (parcelle n°4). Le reste du site, bras 
mort compris, ne semble actuellement pas géré : la végétation présente évolue naturellement, 
apparemment sans intervention régulière. 
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V.4. Description du site 

1. Principales caractéristiques 

Le bras mort du Petit Vevre à une superficie totale de 0.45 ha (cf. Carte 11). Le linéaire du bras est de 
275 m. Ce bras mort est en grande partie boisé, ce qui limite le développement de la végétation 
herbacée favorable à la ponte du brochet.  

La connexion hydraulique du bras mort avec la Grosne est possible grâce à une berge basse. Un fossé 
peu marqué existe aussi entre la Grosne et la partie amont du bras mort. Ce bras mort semble 
ǎΩŀǎǎŞŎƘŜǊ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊǳŜΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ǉlus profonde de 400 m² environ (9 % 
de la superficie du site, dessinée avec un contour bleu sur la carte) reste en eau plus longtemps, mais 
ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀǎǎŞŎƘŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜύΦ 

Le modèle numérique de terrain (cf. Carte 12) permet de confirmer la connexion du site via une large 
berge basse ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ. Etonnamment, il ne permet pas de visualiser le secteur plus 
profond.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 11 : Occupation du sol et éléments descriptifs du bras mort du Petit Vevre 
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Carte 12 : Topographie du bras mort du Petit Vevre modélisée à partir des données du RGE Alti® (IGN) (valeurs des courbes de niveau en mètre ; courbes de niveaux 
espacées de 10 cm) 


















